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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Dimanche 29 juillet 2018 Heure 
de 
départ 

13h:20 

Conditions 
météorologiques 

Course 1 - 8 : Dégagé [Temp : 26 oC)  

État de la piste  Type : Terre, rapide Turf : Ferme  

Nombre de 
courses 

8 49 inscriptions  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

4 Commissaires : 2 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Neil McCoag Allan Stiff 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Bureau - accidents, amendes, suspensions, objections, disqualifications, 

remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

Une plainte a été reçue de la part d’un patron en lien avec la course 9 du 10 juillet 2018. Nous 

avons permis à cette personne d’atteindre le stand de commissaires, le 15 juillet 2018 et nous 

avons revu la course en question.  
 

10:55 - Megan McGirr, l’Inspectrice technicienne en chef de la Racing Forensics était présente 

pour nous informer de l’incident du 17 juillet 2018 quand le cheval “Comedy Gold” avait été omis 

pour Lasix et a dû être retiré. Megan nous a informé que le système d’impression n’a pas 

fonctionné et que tout a dû être fait à la main. Nous avons eu un bon nombre de membres du 
personnel inexpérimenté et nous avons omis le cheval lors de la vérification de rapports de 

l’Administration des médicaments, il y a eu deux vérifications distinctes, une par un autre 

technicien et une par moi, tous les deux, nous avons omis le cheval.  
 
 

  

  



Examens de film : 

 

Courses : 

Avant la première course nous avons été avisés qu’il n’y aura pas de caméra Apex à notre 

disposition comme l’opérateur n’était pas en mesure de se présenter aujourd’hui. 

 

Course 1 – Rien à signaler  

 

Course 2 – Rien à signaler 

 

Course 3 – Examen de l’incident au poteau du 3/8 en lien avec le  #5 “Bottoms Up” monté par 

Bradley Wilson et le #6 “One Destiny” avec Pierre Mailhot à bord. Bradley a dit qu’il était venu 

trop près et que la deuxième fois il s’est retrouvé dans un endroit trop serré, il a dû se tenir avec 

difficulté. Pierre a dit que c’était trop serré pour lui là, il sentait de la pression venant de 

l’extérieur. Il n’y a pas eu d’enquête quand Bradley est arrivé avant Pierre. Un avis d’examen a 

été envoyé au quartier des jockey.  
 
Examen vidéo : https://youtu.be/UYTDiLsz3Uw  
 

Course 4 – Rien à signaler 

 

Course 5 – Rien à signaler 

 

Course 6 – Rien à signaler 

 

Course 7 – Rien à signaler 

 

Course 8 –  La demande de faute par le Jockey (COF) par le #3 “Apple of His Eye” avec Isabelle 

Wenc, le #4 “Runaway Gypsy” Helen Vanek, le #5 “Silly Simone” Mark Lee Buchanan sur le #6 

“Early Ringaling” monté par Sunny Singh pour interférence dans les environs du poteau de 3/8. 

Sunny a prétendu que c’est la faute à Isabelle Wenc pour avoir causé l’interférence dans le 

virage. Helen dit que Sunny ne lui avait pas laissé assez d'espace dans le virage, Isabelle dit que 

Sunny l’avait pressée tout au long du virage. Mark Lee a dit que Sunny a provoqué Helen à aller 

devant lui ce qui l’a poussé vers l’extérieur. Sunny dit qu’il avait laissé assez d’espace et que 

c’est le cheval d’Isabelle qui n’a pas bien calculé le virage et est arrivé à l’extérieur causant 

moins d’espace pour Helen. Après l’examen de la vidéo, on ne peut distinguer et avoir  une 

image claire sur qui a généré la pression, sans le support de la camera APEX nous ne pouvons 

pas discerner si Sunny fait un pas à l'intérieur ou si Isabelle fait un pas à l’extérieur. Les COF ont 

été rejetés et il n’y a pas eu de changements.  

 
Examen vidéo : https://youtu.be/k0TW9agTsy4  
 
Paris mutuels : 3.80 $; 2.70 $; 2.50 $  Pari 331 577,32 $ 
 

Réclamations : 

 

 

https://youtu.be/UYTDiLsz3Uw
https://youtu.be/k0TW9agTsy4

